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Cérémonial de la Promesse

Le chef de troupe appelle l'aspirant.

Chef de troupe : « Que veux-tu ? »

Aspirant : « Je veux devenir Scout. »

CT : « Pourquoi ? »

A : « Pour apprendre à mieux servir Dieu et mon prochain. »

CT : « Comment ? »

A : « En vivant la loi scoute. »

CT : « Pour combien de temps ? »

A : « S'il plaît à Dieu, toujours. »

CT : « Quel avantage matériel en attends-tu ? »

A : « Aucun. »

CT : « Connais-tu la loi et les principes des Scouts Unitaires de France ? »

R : « Oui. »

CT : « Récitons-les-ensemble.»

Toute la troupe récite la loi suivie des principes.

CT : « Qu'elles sont les trois vertus principales du Scout ? »

A : « Franchise, dévouement, pureté. »
CT : « Qu'elle est la première exigence du Scout ? »

A : « Rendre chaque jour un service à quelqu'un. »

CT : « Confiant en ta loyauté, la Cour d' Honneur t'admet à prononcer ta promesse. Recois auparavant 
la bénédiction du Père. »

L'aspirant fléchit les genoux devant le Père qui le bénit. Il se place ensuite derrière l'étendard, étend sa 
main gauche dessus et salue de sa main droite. Tous les éclaireurs saluent.

D'une voix claire et ferme, regardant bien droit le chef, il dit :

A : « Sur mon honneur, avec la grâce de Dieu, je m'engage à servir de mon mieux Dieu, l'Eglise, 
la Patrie, à aider mon prochain en toutes circonstances, à observer la loi scoute. »
CT : « Désormais, tu es scout et tu fais partie de la grande fraternité scoute. »

Le CT remet à l'aspirant la croix de promesse. L'aspirant salue le maîtrise.

Le CT appelle alors le chef de patrouille pour lui confier le nouveau promettant.

CT : « Je te confie Pierre qui fera maintenant partie de la patrouille du Bison »

Le promettant se présente devant son CP et lui promet fidélité.

A : « Je te promets de t'obéir comme au chef, de t'aimer comme un frère aîné, d'être loyal à la 
patrouille. »

CP : « Et moi de t'aider à tenir ton engagement.»

Le CP remet les flots de la patrouille.


